
Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé
Environnement du Jura

Limites de qualité

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé à la diligence de
l'Agence Régionale de la Santé dans le cadre suivant :

CONTROLE SANITAIRE PREVU PAR L’ARRETE PREFECTORAL

ADD.COMM. DE DOMBLANS

- - -
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte
Commune

Type     Code                 Nom
           00106741
              0070        ADD.COMM. DE DOMBLANS
 CAP     000404       DOMBLANS
   P   0000000483   PUITS DOMBLANS
 PUITS
 DOMBLANS

Lons-le-Saunier, le 25 février 2020

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 

Type d'eau: 

Motif :

mercredi 12 février 2020 à 11h00

LABORATOIRE - LDA39
P2

B

CONTROLE SANITAIRE PREVU PAR L’ARRETE PREFECTORAL

Contrôle sanitaire des 
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Mesures de terrain

  MADAME, MONSIEUR

  MAIRIE DE DOMBLANS

  232 RUE DESIRE MONNIER

  

  39210 DOMBLANS

RésultatsAnalyse laboratoire
Références de qualité

inférieure supérieureinférieure

Limites de qualité

supérieure

Analyse effectuée par : EUROFINS HYDROLOGIE EST           5401

Type del'analyse : RADON                               Code SISE de l'analyse : 00107097                             Référence laboratoire : 20M011383-001

inférieure supérieure

Résultats Limites de qualité Références de qualité

inférieure supérieure

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE
Activité Radon 222 5,7 Bq/L

INFORMATION DU PUBLIC: les résultats du contrôle sanitaire doivent être affichés dans les mairies dans les 2 jours après réception (art D 1321-104 du Code de la Santé publique).
ARS Bourgogne-Franche-Comté - Unité Territoriale Santé Environnement du Jura

24, Rue des Ecoles - CS 60152 - 39004 Lons-le-Saunier CEDEX
Tél. : 03.84.86.83.46 - Fax : 03.81.65.58.65 - www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

http://www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr


Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé
Environnement du Jura

Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00106741)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour   l'ensemble des paramètres mesurés.

INFORMATION DU PUBLIC: les résultats du contrôle sanitaire doivent être affichés dans les mairies dans les 2 jours après réception (art D 1321-104 du Code de la Santé publique).
ARS Bourgogne-Franche-Comté - Unité Territoriale Santé Environnement du Jura

24, Rue des Ecoles - CS 60152 - 39004 Lons-le-Saunier CEDEX
Tél. : 03.84.86.83.46 - Fax : 03.81.65.58.65 - www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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